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Privatisation de l’exploitation des barrages  

hydro-électriques 

************** 

M. Alexis Corbière alerte M. le Ministre d'État, ministre de la Transition écologique et solidaire sur les 
conséquences du prochain transfert au secteur privé de l'exploitation des centrales hydro-électriques 
du pays. Ces centrales, propriété de l'État, sont actuellement exploitées dans le cadre de concessions 
dont 80% sont accordées à Électricité de France (EDF), société anonyme à capitaux majoritairement 
publics. Or, le Gouvernement souhaite ouvrir à la concurrence l'attribution de ces concessions. 

Par cette décision, le Gouvernement entend se conformer aux exigences de la Commission 
européenne, qui qualifie la situation présente d'abus de position dominante de la part d'EDF dans le 
secteur de l'énergie hydraulique. Cette opération est menée sans réelle communication, avec une 
discrétion qui peut surprendre au regard de ce qui est en jeu. 

L'hydraulique affecte en effet plusieurs des intérêts vitaux de la Nation. Il participe de la régulation du 
réseau électrique, à travers le stockage des retenues d'eau : il permet d'apporter une réponse aux pics 
de consommation comme à l'intermittence des énergies renouvelables éolienne et solaire. Il contribue 
également à l'approvisionnement en eau des territoires. Or, la concurrence risque de provoquer des 
conflits d'utilisation entre intérêt général et logique de rendement, par exemple en cas de crues, de 
sécheresses. Elle constitue également une menace sécuritaire, car l'entretien des barrages risque de 
pâtir d'une logique de maximisation des profits. 

Par ailleurs, l'exploitation des barrages hydro-électriques, dont le coût est amorti de longue date, dégage 
un excédent de l'ordre de 2,5 milliards d'euros par an. Le transfert vers le secteur privé de cette rente prive 
les pouvoirs publics d'une ressource qui aurait été mieux utilisée en faveur de la transition énergétique. 

M. Alexis Corbière relève que d'autres États européens ont conservé le contrôle public sur ces 
infrastructures en dépit des pressions de la Commission européenne, à l'image de l'Allemagne. En 
France même, d'autres solutions ont été envisagées. Ainsi, un rapport parlementaire de 2013 envisage 
de confier la propriété de l'ensemble des centrales à un exploitant unique contrôlé par l'État, solution 
compatible avec le droit européen. 

M. le député prie donc Monsieur le Ministre d'État de préciser les détails de la mise en concurrence 

projetée par le Gouvernement, et d'indiquer quelles sont les mesures qu'il compte mettre en œuvre 

pour parer aux risques que celle-ci comporte. 
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